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Gouvernement du Québec

Décret 219-2019, 20 mars 2019
ConCernant l’octroi à Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec, au cours de l’exercice finan-
cier 2018-2019, d’une aide financière de 3 174 000 $ 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les intérêts, y compris les frais d’émission 
et les frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour 
la mise en œuvre de certaines mesures du Plan culturel 
numérique du Québec

attendu que Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec est une personne morale instituée en vertu de  
l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (chapitre B-1.2);

attendu que l’article 14 de cette loi prévoit que 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec a pour mis-
sion de rassembler, de conserver de manière permanente et 
de diffuser le patrimoine documentaire québécois publié 
et tout document qui s’y rattache et qui présente un intérêt 
culturel, de même que tout document relatif au Québec et 
publié à l’extérieur du Québec;

attendu que le gouvernement a annoncé, lors du  
discours sur le budget 2014-2015, une enveloppe d’investis-
sement pour le déploiement du Plan culturel numérique du 
Québec qui s’oriente sur la création de contenus culturels 
numériques, l’innovation pour s’adapter à la culture numé-
rique et la diffusion de contenus culturels numériques afin 
d’assurer leur accessibilité;

attendu que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur  
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communica-
tions, en matière de culture, a notamment comme fonctions 
de soutenir les activités de création, d’animation, de produc-
tion, de promotion, de diffusion, de formation, de recherche 
et de conservation et de contribuer à leur développement 
dans les domaines du patrimoine, des arts, des lettres, et 
des industries culturelles;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 14 de cette loi, la ministre peut notamment, aux fins de 
l’exercice de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle 
fixe, une aide financière ou technique relative aux activités 
ou aux équipements;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouverne-
ment, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, au cours de l’exercice 
financier 2018-2019, une aide financière de 3 174 000 $ sous 
forme de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront 
les intérêts, y compris les frais d’émission et les frais de 
gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise en œuvre de 
certaines mesures du Plan culturel numérique du Québec, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet de 
convention annexé à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que la ministre de la Culture et des Communications soit 
autorisée à octroyer à Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec, au cours de l’exercice financier 2018-2019, une 
aide financière de 3 174 000 $ sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, y compris les 
frais d’émission et les frais de gestion de l’emprunt à long 
terme, pour la mise en œuvre de certaines mesures du Plan 
culturel numérique du Québec, et ce, conditionnellement à 
la signature d’une convention d’aide financière substantiel-
lement conforme au projet de convention d’aide financière 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70226

Gouvernement du Québec

Décret 220-2019, 20 mars 2019
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 53 333 200 $, pour les exercices finan-
ciers 2018-2019 à 2021-2022, au Fonds de recherche 
du Québec – Société et culture afin d’encourager la 
recherche et l’innovation

attendu que le Fonds de recherche du Québec  
– Société et culture est régi par la Loi sur le ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science 
et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1);

attendu que le Plan économique du Québec de mars 
2017 prévoit une augmentation du financement des Fonds 
de recherche du Québec de 180 000 000 $, pour cinq ans 
à compter de 2017-2018, afin notamment d’encourager la 
recherche et l’innovation dans les établissements d’ensei-
gnement supérieur;
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attendu que le paragraphe 2 de l’article 6 de la 
Loi sur le ministère du Développement économique, de  
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M 30.01) prévoit 
que dans l’exercice de ses responsabilités, le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation peut notamment conclure 
des ententes avec toute personne, association, société ou 
tout organisme;

attendu que l’article 7 de cette loi prévoit que le 
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission et notamment apporter, aux conditions 
qu’il détermine dans le cadre des orientations et politiques 
gouvernementales, et dans certains cas avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien financier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 53 333 200 $, pour les exer-
cices financiers 2018-2019 à 2021-2022, soit un montant de  
13 333 300 $ pour chacun des exercices financiers, au 
Fonds de recherche du Québec – Société et culture afin 
d’encourager la recherche et l’innovation;

attendu que les conditions et les modalités de  
gestion de cette subvention seront établies dans une 
convention de subvention à être conclue entre le ministre 
de l’Économie et de l’Innovation et le Fonds de recherche 
du Québec – Société et culture, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 53 333 200 $, pour les exercices financiers 2018-2019  
à 2021-2022, soit un montant de 13 333 300 $ pour chacun 
des exercices financiers, au Fonds de recherche du Québec 
– Société et culture afin d’encourager la recherche et 
l’innovation;

que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités de gestion qui seront établies dans une 
convention de subvention à être conclue entre le ministre 
de l’Économie et de l’Innovation et le Fonds de recherche 

du Québec – Société et culture, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70227

Gouvernement du Québec

Décret 221-2019, 20 mars 2019
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 53 333 600 $, pour les exercices finan-
ciers 2018-2019 à 2021-2022, au Fonds de recherche 
du Québec – Nature et technologies afin d’encourager 
la recherche et l’innovation

attendu que le Fonds de recherche du Québec  
– Nature et technologies est régi par la Loi sur le minis-
tère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la 
Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1);

attendu que le Plan économique du Québec de mars 
2017 prévoit une augmentation du financement des Fonds 
de recherche du Québec de 180 000 000 $, pour cinq ans 
à compter de 2017-2018, afin notamment d’encourager la 
recherche et l’innovation dans les établissements d’ensei-
gnement supérieur;

attendu que le paragraphe 2 de l’article 6 de la 
Loi sur le ministère du Développement économique, de  
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit 
que dans l’exercice de ses responsabilités, le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation peut notamment conclure 
des ententes avec toute personne, association, société ou 
tout organisme;

attendu que l’article 7 de cette loi prévoit que le 
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission et notamment apporter, aux conditions 
qu’il détermine dans le cadre des orientations et politiques 
gouvernementales, et dans certains cas avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien financier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 53 333 600 $, pour les exer-
cices financiers 2018-2019 à 2021-2022, soit un montant de  
13 333 400 $ pour chacun des exercices financiers, au 
Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies 
afin d’encourager la recherche et l’innovation;
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